


Patrimoine, et à Madame Floriane Gui haire, sous-directrice en charge des jardins, à l'effet de signer, 
dans la limite des attributions de leur sous-direction, tous actes, contrats, décisions ou documents 
mentionnés au premier paragraphe du présent article. 

Article 2. Délégation est donnée à Monsieur Jérôme Philippon, sous-directeur en charge du pilotage 
administratif de la Direction de !'Architecture, de la Maintenance et des Jardins, à l'effet de signer, dans 
la limite des attributions de la Direction de !'Architecture, de la Maintenance et des Jardins, la 
certification du service fait sur les états d'acompte du 18 mars 2024 au 20 mai 2024 et tous actes, 
contrats, décisions et documents mentionnés au premier paragraphe de l'article 1°'. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jérôme Philippon, délégation est donnée à Madame 
Sophie Perseval, cheffe du service financier et juridique de la Direction de !'Architecture, de la 
Maintenance et des Jardins, à l'effet de signer, dans la limite des attributions de la Direction de

!'Architecture, de la Maintenance et des Jardins, tous actes, contrats, décisions ou documents 
mentionnés au premier paragraphe du présent article. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Sophie Perseval, délégation est donnée à Monsieur 
Nabo Rajaona-Rajaofetra, et à Madame Besma Yousfi, adjoints à la cheffe du service financier et 
juridique de la Direction de !'Architecture, de la Maintenance et des Jardins, à l'effet de signer, dans la 
limite des attributions de la Direction de !'Architecture, de la Maintenance et des Jardins, les actes 
d'engagements de dépenses et notamment les bons de commande, contrats et marchés dont le 
montant n'excède pas 5 000 euros H.T. ainsi que les bons de commande dont le montant n'excède pas 
5.000 euros H. T. pris dans le cadre de l'exécution d'un marché à bons de commande. 

Article 3. La présente décision abroge la décision DFJM/DAMJ/2024/15 susvisée. 

Article 4. L'administrateur général est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée 
sur le site internet du Musée du Louvre. 

Article 5. Cette décision prend effet à compter de sa publication. 

Fait à Paris, le J.5 ""2%:S J:o,J__ 4 
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